
ARTICLE 1

DÉFINITIONS

Aux fins du présent Protocole:

1 "Convention" désigne la Convention de 1972 sur la prévention de la
pollution des mers résultant de l'immersion de déchets, telle que modifiée.

2 "Organisation" désigne l'Organisation maritime internationale.

3 "Secrétaire général" désigne le Secrétaire général de l'Organisation.

4 .1 "Immersion" désigne:

.1 toute élimination délibérée dans la mer de déchets ou
autres matières à partir de navires, aéronefs, plates-
formes ou autres ouvrages artificiels en mer,

.2 tout sabordage en mer de navires, aéronefs, plates-
formes ou autres ouvrages artificiels en mer,

.3 tout entreposage de déchets ou autres matières sur le
fond des mers, ainsi que dans leur sous-sol, à partir
de navires, aéronefs, plates-formes ou autres
ouvrages artificiels en mer; et

.4 tout abandon ou renversement sur place de plates-
formes ou autres ouvrages artificiels en mer, dans le
seul but de leur élimination délibérée.

.2 Le terme "immersion" ne vise pas :

l'élimination dans la mer de déchets ou autres
matières résultant ou provenant de l'exploitation
normale de navires, aéronefs, plates-formes ou autres
ouvrages artificiels en mer ainsi que leur équipement,
à l'exception des déchets ou autres matières
transportés par ou transbordés sur des navires,
aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages artificiels
en mer qui sont utilisés pour l'élimination de ces
matières, ou provenant du traitement de tels déchets
ou autres matières à bord desdits navires, aéronefs,
plates-formes ou autres ouvrages artificiels;


